
              
            

 

 JANVIER 2015

Séance du conseil municipal du 26 janvier 2015

1.    Rénovation de la Maison pour Tous     avec mise aux normes d’accessibilité

1.1. Approbation du projet

Patrick Cassaigne fait un bref historique des discussions qui ont amené la commission « Bâtiments » à
présenter ce projet. Lors du conseil municipal du 18 novembre une enveloppe de 180 000 € H.T. a été
inscrite  au contrat  de territoire  pour  une demande d’aide financière auprès du Conseil  Général.  Cette
enveloppe devrait répondre au financement d’une première tranche de travaux constituée par la mise aux
normes  d’accessibilité  de  cette  salle  ainsi  que  par  un  aménagement  intérieur.  Il  précise  que  cette
rénovation ne devrait pas perturber la réalisation de la 2ème tranche de travaux. Enfin, il présente un plan
d’aménagement qui prévoit un SAS d’entrée côté ouest afin de donner un accès direct à la Place de la
Musique et ainsi protéger les occupants de la salle de la proximité de la rue. Monsieur le Maire propose au
conseil municipal d’approuver ce schéma de principe d’aménagement.      

1.2  Désignation du maître d’œuvre

Afin de lancer définitivement le projet de rénovation de la Maison pour Tous, il convient de désigner un
maitre d’œuvre et lui confier la mission d’assistance au maître d’ouvrage.

La proposition de contrat de maîtrise d’oeuvre de la Société BAT.IN.CO pour la rénovation de la Maison
pour  Tous d’un coût  estimatif  des travaux compris  entre 155 000 € et  165 000 € H.T.  est  retenue.  Le
montant de cette mission s’élève à 14 000 € H.T.                                

1.3 Désignation d’un bureau de contrôle technique

S’agissant d’un Etablissement Recevant du Public, il est fait obligation de recourir à un bureau de contrôle.
Il est proposé de confier cette mission de contrôle technique à la SOCOTEC pour un montant d’honoraires
forfaitaires de 1 975,00 € H.T. Proposition retenue.
Le  contrôle  technique  portera  essentiellement  sur  les  missions  :  solidité  des  existants,  sécurité  des
personnes,  accessibilité de la construction pour les personnes handicapées. 

1.4   Désignation d’un coordinateur Sécurité, Protection de la Santé

La présence simultanée de plusieurs entreprises sur le site nécessite la désignation d’un coordonateur
Sécurité Protection de la Santé. Il est proposé de confier cette mission à la Sté 2CS pour un montant de
2028 € H.T.

1.5 Demande de subvention au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux)

M.le Maire informe le conseil municipal que le projet de réhabilitation de la Maison Pour Tous entre dans les
catégories d’opérations subventionnables pour 2015 au titre de la Dotation de l’Etat. La commune remplit
les conditions de dépôt du dossier et notamment l’engagement d’un démarrage des travaux en 2015.

Le conseil municipal : -  décide d’inscrire cette opération de rénovation de la Maison pour Tous dont le
montant estimatif s’élève à 180 000 € H.T et sollicite une aide de l’Etat de 30 % pour financer ces travaux
dans le cadre de la DETR 2015.. 
- habilite le Maire à effectuer les demandes d’autorisations administratives liées à ce projet.

Votre Mairie est ouverte :  de 9h à 
12h les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi ; de 13h30 à 18h les mardi 
et vendredi
Le maire reçoit  sur rendez –vous :
Tél.  05 59 33 19 84 
courriel: mairie.uzein@wanadoo.fr    
Site internet : uzein.fr

mailto:mairie.uzein@wanadoo.fr


Le plan de financement est arrêté comme suit     :      Coût prévisionnel de l’opération 180 000 € H.T.

Montant subventionnable du projet Montant H.T. %

Subvention DETR 54 000 € 30

Conseil Général 36 000 € 20

Autofinancement 90 000 € 50

TOTAL 180 000 € 100

Projet et décisions pris à l’unanimité.

2.    Marché d’achat Electricité 2015

Dans le cadre de la fin des tarifs réglementés de vente d’énergies, la commune a adhéré au Groupement
de Commande des Syndicats d’Energie Aquitains.
L’électricité est concernée par la disparition des tarifs réglementés au 1er janvier 2016 pour les sites d’une
puissance souscrite supérieure à 36 kVA. Afin de ne pas rencontrer de difficultés d’approvisionnement en
électricité  dès  le  1er janvier  2016,  les  syndicats  Aquitains  lancent  une  nouvelle  consultation  publique
concernant l’achat d’électricité pour les bâtiments d’une puissance souscrite supérieure à 36 kVA et pour
l’éclairage public quel que soit la puissance.
Le conseil municipal décide d’adhérer à cette démarche de mutualisation et autorise le Maire à faire acte
de candidature au marché d’électricité proposé par le Groupement.
François Lafargue précise qu’il s’agit de la même démarche précédemment effectuée pour le gaz.
Décision approuvée à l’unanimité.

3.     Questions diverses

o Clôture de la vente des anciennes tables d’école 

Les 11 tables mises en vente au prix de 20 € ont toutes été attribuées. La vente est close.

o Vente de bois issue de la taille des haies brise vent

Eric  Larroze  fait  le  point  sur  l’entretien  de  ces  haies  brise  vent  plantées  lors  du  remembrement.  La
Communauté de Communes du Miey de Béarn intervient chaque année sur ces haies pour un élagage.
Malgré cette intervention,  le volume pris par ces plantations gène l’exploitation des parcelles agricoles
riveraines. 
Afin d’en maîtriser leur développement, il est nécessaire d’effectuer des travaux de taille et de nettoyage
conformément aux préconisations du plan des travaux réalisé lors des plantations. Le bois issu de cette
taille peut être utilisé comme bois de chauffage. Compte tenu du travail que génère cette coupe de bois, et
ainsi de l’économie réalisée par la commune,  le conseil municipal autorise l’exploitation du bois des haies
concernées par les travaux de taille, par les personnes intéressées qui se sont manifestées en Mairie, sous
réserve du respect d’engagements : Information des propriétaires riverains, délai d’intervention, respect des
espèces. Décision approuvée à l’unanimité.

Informations Diverses

1 « Uzein dans la grande guerre     » 

            En ce mois de Janvier 1915, un combattant,  enfant
d'Uzein, est tombé sur les champs de bataille. 

   
d'après http://fr.wikipedia.org/wiki/ 

                                                                                         
Né le 29 décembre 1882 à Bougarber, Jean Pierre 
MARIANNE CASSOU, fils de Jean MARIANNE CASSOU et 
de Marie CAMY, demeurant à la maison Marianne Cassou 
actuellement maison Tresserre route de l'aéroport est disparu 
à l'âge de 33 ans le 25 Janvier 1915 à la Vallée Foulon 
OULCHES LA VALLEE FOULON (Aisne). Caporal au 18e 
Régiment d'infanterie, il a été tué par l'ennemi au champ de 
bataille dans le secteur d'Oulches où l'armée française subit 
un échec lors de la bataille de la ferme de la Creute, Chemin 
des Dames.

Ce combattant n'a pas eu de descendant à Uzein.



2 Voeux du maire 

Vendredi  9  janvier,  une  première  cérémonie  des  voeux  s’est
déroulée  au  restaurant  scolaire  pour  une  première.  Etaient  conviés  le
personnel  communal  et  le  personnel  d’éducation  pour  un  moment  de
rencontre, d’échanges et de convivialité avec les élus.
Puis,  le  lendemain  soir,  tous  les  administrés  étaient  conviés  à  la
traditionnelle  cérémonie  des  vœux  du  maire.  Après  avoir  remercié,
l’assemblée  d’avoir  répondu  présente  à  son  invitation,  une  minute  de
silence a été respectée en hommage aux victimes des assassinats à Paris.
Puis,  vint  le  temps  des  souhaits  sincères  à  la  population  pour  cette
nouvelle année. Avant de faire le bilan des premiers mois de mandature, le
maire  a  souhaité  rendre  hommage  à  un  serviteur  la  commune,  Paul
Lesterlou, son prédécesseur depuis 25 ans ! Il en a profité pour lui remettre la médaille d’argent d’honneur
communale.
Les grands chantiers de 2015 ont été évoqués avant que le conseil municipal des enfants et les nouveaux 
habitants ne rejoignent le maire et ses conseillers devant le public. Ce discours fût suivi du verre de l’amitié 
et d’un repas froid permettant aux villageois de se retrouver et d’échanger.
Le logo de la commune, choisi par les conseillers, a été montré aux habitants.

3 Noir c'est noir ...

…  il  reste  encore  un  espoir  qu'en  2015,  les  sacs  poubelle  noirs  ne  soient  plus  retrouvés
abandonnés place du Lanot ou ailleurs.

Rappel     : Inutile de placer les caissettes vertes ou jaunes en bord de route. Le verre est à amener aux
colonnes à verre collectives et le tri sélectif s'effectue dans vos bacs jaunes. Les poubelles ménagères
restent dans les bacs verts. 

4. Conseil Architecture Urbanisme Environnement

Permanences hebdomadaires des architectes du CAUE 64. Conseils gratuits aux particuliers.
Prenez rendez-vous au : 05 59 46 52 62  - 4 place Reine Marguerite – 64 000 PAU
Consultez le calendrier des permanences sur : www.caue64.fr

5. Collecte de Sang  en 2015 à LESCAR

( Garderie enfants assurée . Ne pas venir à jeûn)

Lieu     : Restaurant Municipal, rue du Taa – Lescar     :  Mercredi 18 Février de 15H à 19H

Samedi 21 Mars de 7H30 à 10H30 Mercredi 22 Avril de 15H à 19H

Samedi 23 Mai de 7H30 à 10H30 Mercredi 22 Juillet de 15H à 19H 

Samedi 8 Août de 7H30 à 10H30 Samedi 14 Novembre de 7H30 à 10H30

Lieu     : Villa 7 Moulins, rue Saint Exupéry – Lescar Soleil
Mercredi 7 Octobre de 15H à 19H Mercredi 9 Décembre de 7H à 10H30
                             

                                                            

Informations des associations

1. Club de l'âge d'or     :   Séjour en Charente Maritime du 8 au 12 Juin 2015

Le Club de l'âge d'or  organise un voyage en Charente Maritime du 8 au 12 Juin 2015 et  informe les
personnes  intéressées  par  ce  voyage  ,  adhérentes  ou  non  au  club,  qu'il  reste  encore  des  places
disponibles et qu'elles peuvent demander les renseignements et s'inscrire auprès de :

Mr Joanchicoy Armand    tel: 05 59 33 24 79   avant le 15 Février 2015 dernier délai .

2. ALSH LE PETIT PRINCE   

Vacances d'Hiver　 : du 16 au 27 février, l'ALSH fête ses 18 ans, autour du Conte Le Petit Prince, de
nombreux loisirs, projets et sorties sont prévus : initiation à l'astronomie, création d'un roman photo "Le
Petit Prince", Balade en forêt sonore au Bel Ordinaire, Cinéma, Sortie Luge, Raquettes et feu de bois à
Pont de Camps....Programme disponible sur le site à partir du 28 janvier, pensez à inscrire vos enfants.
  Le samedi 7 mars, à l'occasion du Carnaval organisé par l'APE, les enfants du Petit Prince prépare un
char qui défilera dans les rues.

http://www.caue64.fr/


3. F.R.U     : section Patrimoine et Histoire Locale

Après  deux  rendez  vous  manqués,  les  adhérents  de  la  section
« Patrimoine  et  Histoire  Locale »  du  Foyer  Rural  d'Uzein  se  sont
retrouvés sur le site le samedi 24 janvier dernier. Ils étaient neuf pour
remettre «  à neuf » cet espace situé sur un sentier de randonnée très
fréquenté. Sécateurs, taille haies, tronçonneuses, vedolhs ont pétaradé
sans interruption de 9 heures à midi : la benne du camion communal a
été copieusement garnie de branchages et ronces.

La suite des opérations : enlever les lierres et les ronces broyées qui
auront séché.
La dizaine de participants à la réflexion sur le devenir de cet espace
espèrent que d'autres personnes viendront se joindre au groupe.

Afin que ces nouveaux puissent être conviés à la prochaine réunion, ils
voudront bien laisser leurs coordonnées ( nom, adresse, téléphone et
messagerie ) à la mairie d'Uzein 

4 Los Gravassers

"Les Gravassers vous informent de la venue du réputé et talentueux groupe béarnais LOS PAGALHOS le
samedi 30 mai prochain. Rires et émotions garantis ! A noter sur vos agendas donc... Nous donnerons plus
de détails prochainement .

5 Lescar Promotion Volley Ball     :   Quelques  nouvelles brèves  du club

Notre équipe séniors féminine démarre la phase retour en s’installant à la 1ère place
après  les victoires à Tulle et à domicile face à Talence sur le score de 3 sets à 0. 
L’équipe dép Féminine a chuté 3 / 0 face au leader incontesté GER mais a tout de
même bien joué, le gain d’un set est passé tout près (24 / 26) ce qui aurait certainement
fait douter l’adversaire du jour. Le match suivant chez nos voisines du Luy de Béarn ,
équipe jeune en construction, victoire aisée 3 / 0. Les rencontres à venir devraient permettre  à cette équipe
de confirmer les progrès réalisés.
Nos Masculins dans cette phase de Play-off ont démarré tambour battant à Anglet en 3/0 en à peine un
peu plus d’une heure de jeu. Le match suivant à domicile n’a pas été aussi vite expédié face à la très belle
équipe d’Orthe ; Après avoir mené 2 sets à 1 puis 8/6 au set décisif l’équipe, après s’être rendu coup sur
coup a fini par céder 15 / 13 après  2 h 30 de match.
Les Juniors Féminines,  en déplacement à Lons, ont gagné leur match contre ces dernières et perdu
contre Ibos sur le score de 2 / 0

L’équipe  des  Cadettes complétée  par  des  Minimes  a  bien  démarré  à  Uzein  cette  2ème  phase  en
remportant ses 2 rencontres 2 / 0 ; Bravo à ces jeunes et merci à Alex pour ses bons conseils et pour
l’organisation  de  ce  Plateau  ou  pas  moins  de  10  équipes  étaient  présentes.  Merci  également  à  la
municipalité pour le chauffage de la salle.

Les minimes Garçons recevaient en coupe de France ,au 4 ème tour, les équipes de Saintes, match
perdu au set décisif 16 / 14 et Narbonne 2/0 . Après ces 2 défaites et grâce aux bons scores réalisés cette
équipe reste qualifiée, au bénéfice de la meilleure perdante des 13 poules et se voit attribuer le billet pour

un 5ème tour qui se déroulera à Sète avec l'équipe de Cannes. Le dimanche suivant, ils recevaient en
championnat régional les équipes de St jean d’Illac , Biscarrosse et Villeneuve sur Lot, rencontres qu’ils ont
gagnées 2/0 et qui les hisse provisoirement à la 1ère place.

Les Benjamins recevaient leurs homologues des Fleurs et St Jean Illac qu’ils ont également battu 2/0

Un mois de Janvier faste pour nos équipes et bravo à tous mais ceci n’est que le fruit d’un bon travail,
merci aux entraineurs Alex, Audrey, Lionel , Jeff, avec une mention toute particulière aux jeunes coachs :
Justine, Florent et Othmane.

Calendrier des rencontres  pour ce mois de Février :  le 6  à Lescar 20h30  Dép Fém  LPVB / Jurançon
le 7 à Uzein  18h     Dép Masc  LPVB / Mesplède    et à 20h30  Prénat Fém  LPVB / Mesplède    
le 14  à Uzein 15h Coupe des Pyrénées 3ème tour Masc  LPVB / Mesplède
                           Fém LPVB ( dép) / Mesplède ( prénat) / Anglet ( N3)  

Après 

Avant 




